
Aucune formation requise classe 01 01 classe 05 05 classe 4b 4B classe 6b 6B

9e année requise classe 02 02 classe 08 08 classe 4c 4C classe 6c 6C

Certificat d’études secondaires requis classe 03 03 classe 4a 4A classe 6a 6A classe 6d 6D

Diplôme de niveau collégial requis 

Diplôme de niveau universitaire requis

Acupuncteurs ACU Infirmières / Infirmiers INF

Administrateurs agréés ADMA Infirmières / Infirmiers auxiliaires INFA

Agronomes AGRO Ingénieurs ING

Architectes ARCH Ingénieurs forestiers INGF

Arpenteurs-géomètres ARPE Inhalothérapeutes INH.

Audioprothésistes AUDI Médecins MD

Avocats AVOC Médecins vétérinaires MDV

Cadres supérieurs 01 Comptables agréés CA Notaires NOT

Cadres intermédiaires et autres administrateurs 02 Comptables généraux licenciés CGA Opticiens d’ordonnances OPTI

Professionnels (NC A) 03 Chimistes CHIM Optométristes OPTO

Personnel semi-professionnel et technique (NC B) 04 Chiropraticiens CHIR Orthophonistes / audiologistes ORTH

Surveillants (NC B) 05 Comptables en management accrédités CMA Pharmaciens PHAR

Contremaîtres (NC B) 06 Conseillers d’orientation et de psychoéducation CO Physiothérapeutes PHYS

Personnel administratif et de bureau (NC B) 07 Conseillers en ressources humaines et Podiatres PODI

Personnel de la vente et des services (NC B) 08 en relations industrielles agréés CRI Psychologues PSY

Travailleurs qualifiés et artisans (NC B) 09 Dentistes DT Sages-femmes SAGE

Personnel de bureau (NC C) 10 Diététistes DT.P Travailleurs sociaux T.S.

Personnel de la vente et des services (NC C) 11 Denturologistes DTU Techniciens dentaires TECD

Travailleurs manuels spécialisés (NC C) 12 Évaluateurs agréés E.A. Technologistes médicaux TECM

Personnel de la vente et des services (NC D) 13 Ergothérapeutes ERG. Technologues en radiologie TECR

Autres travailleurs manuels (NC D) 14 Hygiénistes dentaires H.D. Traducteurs/interprètes agrées TIA

Huissiers de justice HUJ Technologues professionnels TP

Institut canadien des actuaires ICA Urbanistes URBA

T a b l e s   d e   r é f é r e n c e

Codification des ordres professionnels du Québec

UNIV

AUCUN

CES

DEC

L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI

T A B L E 3

Notez que cette codification est utilisée dans le cas
où aucune formation spécifique de niveau secondaire,
collégial ou universitaire n’est requise.

T A B L E 2

Permis de conduire
Source : Société de l’assurance automobile du Québec

T A B L E I

Scolarité requise par l’emploi
Source : Statistique Canada, recensement

9IEME

d’emploi (CPEME)

Source : Équité en matière d’emploi, DRHC

NC désigne le niveau de compétences.

Sources : Office des professions du Québec, Institut canadien des actuaires pour «ICA»

T A B L E 7

Catégories professionnelles
de l’équité en matière
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Arts et sciences-non indiqué 0.00.00
Interdisciplinaire 0.00.01
Arts-non indiqué 0.00.02
Sciences-non indiqué 0.00.08
ÉDUCATION 1.00.00
Administration de l’éducation 1.38.02
Bibliothéconomie scolaire 1.38.01
Cinétique humaine 1.40.00
Docimologie et évaluation 1.38.07
Éducation physique 1.39.00
Élaboration des programmes d’études 1.38.06
Enseignement pré-scolaire 1.36.00
Enseignement supérieur 1.23.00
Fondements techniques de l’éducation 1.38.08
Formation maîtres-élémentaire/secondaire 1.18.00

Orientation scolaire 1.38.05
Psychologie éducationnelle 1.38.03
Récréation 1.41.00

Autres domaines-enseignement 1.38.99

BEAUX-ARTS & ARTS APPLIQUÉS 2.00.00
Beaux-arts 2.03.00

Dessin industriel 2.14.01
Musique 2.05.00

Autres arts appliqués 2.14.99

Autres arts d’exécution 2.08.00
INCLURE • danse • art dramatique, théâtre

HUMANITÉS ET DISCIPLINES CONNEXES 3.00.00
Bibliothéconomie 3.12.00
Études classiques 3.03.00

Études théologiques 3.25.00
INCLURE • théologie pastorale • théologie pratique • théologie systématique, etc

Études religieuses 3.24.00
INCLURE • religions comparées • droit canonique
NE PAS INCLURE • Enseignement religieux

L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI

INCLURE • loisirs, récréologie, récréation et administration

INCLURE • éducation comparée • sociologie de l’éducation • autres

INCLURE • enseignement de l’art et des beaux-arts • enseignement du commerce • éducation spéciale (enseignement aux aveugles, 
sourds, sourds-muets, inadaptés socialement et émotivement, surdoués, groupes ethniques et culturels divers, handicapés, lecture de 
rattrapage, enseignement des métiers) • enseignement des sciences ménagères • enseignement des arts industriels (enseignement 
technique et professionnel) • enseignement de la musique • éducation sexuelle et familiale • enseignement de l’hygiène • enseignement 
intermédiaire • enseignement religieux • éducation permanente, éducation des adultes, extension de l’enseignement • autres domaines 
d’enseignement

INCLURE • arts graphiques • dessin • conception graphique • gravure • photographie • lithographie • imprimerie • céramique • 
bijouterie • mode • décoration d’intérieur
NE PAS INCLURE • la création littéraire, qui doit faire partie des langues et/ou de la littérature anglaise ou française

INCLURE • études classiques • grec • hébreu • latin • sanskrit • pali • akkadien • araméen • autres

INCLURE • études d’art (général) • appréciation et esthétique • beaux-arts • impression • sculpture

NE PAS INCLURE • l’enseignement de la musique, qui doit faire partie de l’éducation

 T A B L E  4   �  C l a s s i f i c a t i o n  d e s  f o r m a t i o n s  u n i v e r s i t a i r e s

S ource : Statistique Canada 
Division de l’Éducation, 

de la culture et du tourisme



L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI
 T A B L E  4   �  C l a s s i f i c a t i o n  d e s  f o r m a t i o n s  u n i v e r s i t a i r e s

Histoire 3.09.00

Journalisme 3.10.00
Langue / littérature anglaise 3.05.00

Langue / littératures asiatiques 3.11.03
Langue / littérature francaise 3.06.00

Langue / littératures slaves 3.11.04
Langue / littératures autres 3.11.99
Langues mediévales 3.11.02
Littérature comparée 3.11.01
Linguistique 3.14.00
Philosophie 3.21.00

Traduction & interprétation 3.27.00
Autres moyens de communication 3.17.00

Autres sciences documentaires 3.13.00

SCIENCES SOCIALES ET DISCIPLINES CONNEXES 4.00.00
Administration de la santé 4.14.02
Administration-hôtels, services alimentaires 4.14.03
Administration publique 4.14.01
Autre administration spécialisée 4.14.99
Anthropologie 4.03.00

Archéologie 4.06.00

Criminologie 4.13.00

Démographie 4.15.00
Droit et jurisprudence 4.33.00

Économique 4.27.00

Études asiatiques 4.09.20
Études canadiennes 4.08.00

Études de l’environnement 4.40.10
Études médiévales 4.09.10
Études militaires 4.55.00
Études slaves 4.09.40

INCLURE • philosophie ancienne médiévale et moderne • épistémologie • éthique • histoire de la philosophie • logique • histoire et 
philosophie de la science et de la technologie

INCLURE • administration de galerie d’art • bibliothéconomie médicale • maintien des archives • muséologie • sciences des musées • 
autres sciences documentaires

INCLURE • anthropolinguistique • anthropométrie • anthropologie socio-culturelle • ethnographie • ethnologie • autres

INCLURE • techniques de fouilles archéologiques • archéologie préhistorique • technique de laboratoire en archéologie • 
stratigraphie des sites archéologiques • autres

INCLURE • histoire d’une région ou époque particulière • histoire ancienne • histoire médiévale • histoire moderne • autres

INCLURE • pénologie et domaines connexes • administration des services de correction

NE PAS INCLURE • études de l’environnement humain • architecture • architecture paysagiste • programmes menant à 
un grade professionnel en architecture

INCLURE • cinématographie • film • radio et télévision • relations publiques • autres médias

INCLURE • création littéraire

INCLURE • création littéraire

INCLURE • économie rurale

INCLURE • études des Indiens du Canada • études des Inuits et Esquimaux • études des Amériendiens

S ource : Statistique Canada 
Division de l’Éducation, 

de la culture et du tourisme



L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI
 T A B L E  4   �  C l a s s i f i c a t i o n  d e s  f o r m a t i o n s  u n i v e r s i t a i r e s

Géographie 4.30.00

Gestion et administration 4.12.00

Planification régionale 4.40.08
Psychologie 4.46.00

Science politique 4.43.00

Secrétariat 4.47.00
Service social 4.49.00
Sociologie 4.52.00

Autres études régionales 4.09.99
Autres services sociaux 4.57.00

SCIENCES AGRICOLES ET BIOLOGIQUES 5.00.00
Alimentation et nutrition 5.18.08

Biochimie 5.06.00

Biophysique 5.12.00
NE PAS INCLURE • biophysique médicale

Botanique 5.15.00

Études-faune et pêcherie 5.16.00
Génétique 5.09.10

Médecine vétérinaire 5.21.00

Médecine vétérinaire spécialisée 5.23.00
INCLURE • chirurgie vétérinaire
Microbiologie 5.09.12

INCLURE • seulement les étudiants inscrits à une faculté de sciences vétérinaires au programme professionnel

INCLURE • folklore • sociologie de la famille • sociologie de l’industrie et du travail • sociologie des professions • 
sociologie de la religion • théorie sociale et structure sociale • études des femmes • autres 

INCLURE • programmes de formation pour moniteurs dans les garderies • programmes d’orientation professionnelle et 
familiale
NE PAS INCLURE • Programmes conduisant à l’enseignement ou à la certification en sciences infirmières et médicales

INCLURE • vêtement et textiles • études de la consommation • études de la famille

INCLURE • biologie moléculaire. Les programmes de biochimie en médecine doivent être déclarés avec les sciences 
fondamentales en médecine

INCLURE • bryologie • mycologie • phycologie • biochimie végétale • reproduction végétale • écologie végétale • 
environnement végétal • évolution végétale • génétique végétale • morphologie végétale • nutrition végétale • pathologie 
végétale • taxonomie végétale • physiologie végétale • autres
NE PAS INCLURE • paléobotanique, qui doit faire partie de la géologie et disciplines connexes

NE PAS INCLURE • les programmes de spécialisation en botanique, zoologie, biochimie, biophysique, médecine ou 
sciences vétérinaires

NE PAS INCLURE • science de la terre (classées ailleurs)

INCLURE • comptabilité • finances • relations industrielles • relations ouvrières • commercialisation • commerce de détail • gestion du 
personnel • autres

NE PAS INCLURE • psychologie éducationnelle, qui doit faire partie de l’éducation

NE PAS INCLURE • Administration publique

INCLURE • psychologie anormale • psychologie pathologique • psychologie du comportement • psychologie de l’enfance 
et de l’adolescence • étude de l’enfance • développement cognitif • psychologie comparée • histoire de la psychologie • 
théorie de l’apprentissage • psychophysiologie • psychométrie, statistique de la psychologie • psychologie sociale • 
orientation professionnelle • psychologie clinique • autres

INCLURE • politique comparée • gouvernement • relations internationales • histoire de la politique • pensée politique • 
politique urbaine, etc.

S ource : Statistique Canada 
Division de l’Éducation, 

de la culture et du tourisme



L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI
 T A B L E  4   �  C l a s s i f i c a t i o n  d e s  f o r m a t i o n s  u n i v e r s i t a i r e s

Phytotechnie 5.03.22

Sciences des sols 5.03.26
INCLURE • physique des sols • chimie des sols • génèse des sols, etc.
Sciences vétérinaires 5.22.00

Toxicologie 5.25.00
NE PAS INCLURE • toxicologie médicale

Zoologie 5.24.00

Zootechnie 5.03.10
INCLURE • élevage • sciences des volailles

Autre agriculture 5.03.99

Autre biologie 5.09.99
Autres sciences ménagères 5.18.99

GÉNIE ET SCIENCES APPLIQUÉES 6.00.00
Architecture 6.03.00

Architecture de paysage 6.22.00

Foresterie 6.20.00

Génie aéronautique 6.05.00
Génie chimique 6.06.00
Génie civil 6.07.00
Génie des systèmes 6.08.00
Génie électrique 6.09.00

INCLURE • Électronique
Génie général 6.16.00

Note  : N’utiliser que pour déclarer les étudiants du 1er cycle qui n’ont pas encore opté pour une spécialisation.
Génie industriel 6.10.00
Génie minier 6.11.00
Génie mécanique 6.12.00
Génie métallurgique 6.13.00

INCLURE • génie céramique
Sciences en génie 6.15.00

INCLURE • physique du génie • chimie du génie

INCLURE • sciences des productions végétales • horticulture • protection des plantes • études des mauvaises herbes

INCLURE • anatomie vétérinaire • bactériologie vétérinaire • biochimie vétérinaire • embryologie vétérinaire • génétique 
vétérinaire • histologie vétérinaire • immunologie vétérinaire • microbiologie vétérinaire • mycologie vétérinaire • 
obstétrique vétérinaire • parasitologie vétérinaire • pathologie vétérinaire • pharmacologie vétérinaire • sérologie 
vétérinaire • virologie • autres

INCLURE • anatomie animale • écologie animale • histologie animale • entomologie • ichthyologie • zoologie des 
invertébrés • mamalogie • biologie marine • ornithologie • protozoologie • zoologie des vertébrés

INCLURE • dendrologie • écologie forestière • extraction et reboisement forestiers • exploitation forestière • gestion 
forestière • protection forestière • conservation de la faune en forêt • sylviculture • science et technologie des bois • génie 
forestier

NE PAS INCLURE • aménagement régional • urbanisme

INCLURE • conception des jardins • dessin et aménagement paysagiste • matériaux d’aménagement • 
aménagement paysagiste

NE PAS INCLURE • Paléontologie, qui doit faire partie de la géologie

INCLURE • entomologie agricole • génétique agricole • microbiologie agricole • parasitologie et virologie agricoles • 
agronomie • apiculture • science des produits laitiers • science de l’alimentation • autres
NE PAS INCLURE • économie rurale • génie rurale • architecture paysagiste • horticulture environnementale

NE PAS INCLURE • décoration d’intérieur

S ource : Statistique Canada 
Division de l’Éducation, 

de la culture et du tourisme



L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI
 T A B L E  4   �  C l a s s i f i c a t i o n  d e s  f o r m a t i o n s  u n i v e r s i t a i r e s

Autres génies 6.14.00

PROFESSIONS ET OCCUPATION DE LA SANTÉ 7.00.00
Anatomie-médicale 7.06.04
Art dentaire (professionnel) 7.03.00

Note : À n’utiliser que pour déclarer les étudiants incrits à la faculté d’art dentaire au programme professionnel.
Audiologie et orthophonie 7.27.02

Biochimie-médicale 7.06.06
Biophysique-médicale 7.06.08
Épidémiologie et santé publique 7.24.00

Note : Section de la promotion, de la protection et de la restauration de la santé publique par l’action communautaire.

Ergothérapie 7.27.04
Génétique 7.06.14
Immunologie 7.10.06
Inconnu 7.06.12
Médecine (professionnel) 7.05.00

Note  : À n’utiliser que pour déclarer les étudiants inscrits à la faculté de médecine au programme professionnel.
Microbiologie-médicale 7.10.10

INCLURE • bactériologie • parasitologie
Neurophysiologie 7.06.22
Optométrie 7.18.00
Pathologie 7.10.14
Pharmacie 7.21.00

Pharmacologie 7.06.26
Physiologie 7.06.28
Physiothérapie 7.27.06
Sciences infirmières 7.15.00

Spécialités-art dentaire 7.04.00

Spécialités chirurgicales 7.12.00

Spécialités médicales 7.08.00

Technologies médicales 7.36.00
INCLURE • technologie et sciences médicales de laboratoire • radio-technologie • autres

INCLURE • chirurgie cérébrale • chirurgie cardiaque • chirurgie cardiovasculaire et cardio-thoracique • neurochirurgie • 
obstétrique et gynécologie • ophtamologie • chirurgie orthopédique • otorhinolaryngologie • chirurgie plastique • chirurgie 
de restauration • urologie • autres

INCLURE • allergologie • anesthésie • cancer • cardiologie • dermatologie • médecine familiale de pratique générale • 
gastroentérologie • hématologie • maladies infectueuses • médecine interne • médecine expérimentale • néphrologie • 
pédiatrie • psychiatrie • radiologie • pneumologie • rhumatologie • médecine tropicale • autres

INCLURE • biologie buccale • chirurgie buccale • orthodontie • périodontie • autres

INCLURE • pharmacie médicale • pharmaceutique • chimie pharmaceutique • pharmacognosie • pharmacie physique • 
radiopharmacie, biologie nucléaire, applications pharmaceutiques de la médecine nucléaire • pharmacie clinique • 
pharmacie d’hôpital • autres
NE PAS INCLURE • la pharmacologie, qui doit faire partie des sciences fondamentales de la médecine.

INCLURE • soins aux invalides • soins en gériatrie • soins médico-chirurgicaux en milieu hospitalier • soins en obstétrique 
• soins en régions éloignées • soins en pédiatrie • soins en psychiatrie et en hygiène mentale • santé publique et action 
communautaire

INCLURE • génie biomédical • génie informatique • génie de l’environnement • génie géologique • génie océanographique 
• génie pétrolier • génie rural • arpentage • autres

INCLURE • audiologie et orthophonie • réhabilitation des enfants ayant des troubles de l’audition et de la parole

INCLURE • hygiène et médecine communautaire • santé, hygiène et environnement • hygiène publique (médecine) • 
médecine préventive • santé publique • médecine sociale • autres

S ource : Statistique Canada 
Division de l’Éducation, 

de la culture et du tourisme
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 T A B L E  4   �  C l a s s i f i c a t i o n  d e s  f o r m a t i o n s  u n i v e r s i t a i r e s

Autres professions de la santé 7.99.00

Autres sciences fondamentales médicales 7.06.99

Autres sciences paracliniques 7.10.99
Autres réhabilitations 7.27.99
MATHÉMATIQUES ET SCIENCES PHYSIQUES 8.00.00
Astronomie 8.30.01
Chimie 8.15.00

Climatologie 8.24.00
Géologie 8.18.00

Informatique 8.06.00
Mathématiques 8.12.00

Métallurgie science des matériaux 8.21.00

Océanographie 8.27.00

NE PAS INCLURE • Sujets indiqués sous la rubrique géographie
Sciences aérospatiales 8.30.02
Autre météorologie 8.24.99
Autre physique 8.30.99

NE PAS INCLURE • Géophysique • Biophysique

NE PAS INCLURE • génie métallurgique

INCLURE • Toxicologie médicale

INCLURE • géochimie • biochimie

INCLURE • cristallographie • géochimie • géophysique • paléontologie • autres

INCLURE • actuariat • statistique

INCLURE • art appliqué à la médecine • hygiène dentaire • autres

INCLURE • biologie océanographique • chimie océanographique • géologie et géophysique océanographique • 
océanographie physique • autres

INCLURE • physique atomique • chimico-physique • électricité et magnétisme • physique mathématique • mécanique • 
physique moléculaire • physique nucléaire • optique • acoustique • physique des fluides • physique quantitative • mécanique 
quantitative • physique des solides • physique théorique • physique thermique • thermodynamique et mécanique statistique 
• théorie des ondes • autres

S ource : Statistique Canada 
Division de l’Éducation, 

de la culture et du tourisme



Code en vigueur* Codes abolis**

SCIENCES DE LA NATURE 200.00

Sciences de la nature 200.B0

Sciences de la nature - Cheminement baccalauréat int. 200.10

Sciences de la nature et Musique 200.11

Sciences de la nature et Sciences humaines 200.12

Sciences de la nature et arts plastique 200.13

Sciences de la nature et Danse 200.15

Sciences de la nature et Arts et Lettres 200.16

SCIENCES HUMAINES 300.00

Sciences humaines 300.A0

Sciences humaines - Cheminement baccalauréat int. 300.10

Sciences humaines et Musique 300.11

Sciences humaines et Arts plastiques 300.13

Sciences humaines et Danse 300.15

Sciences humaines et Arts et lettres 300.16

ARTS 500.00

Arts 500.01

Arts et lettres 500.A1

Arts et lettres - Cheminement baccalauréat int. 500.10

Arts et Lettres et Musiques 500.11

Arts et lettres et Arts plastiques 500.13

Arts et lettres et Danse 500.15

Musique 501.A0

Musique et Arts plastiques 501.13

Musique et Danse 501.15

Danse 506.A0

Danse et Arts plastiques 506.13

Arts plastiques 510.A0

Lettres 600.01

Science de la parole 600.03

Sciences, lettres et arts 700.A0

Histoire et civilisation 700.B0

L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI
TABLE 5  �  Codification des formations professionnelles � Niveau collégial

AVERTISSEMENT : lorsqu’une formation comprend plusieurs codes, vous devez obligatoirement sélectionner tous les codes s’y référant.

NOTES : * Ces codes remplacent les anciens codes. ** Ces codes de programme ne sont plus offerts. 
               Les codes qui se trouvent dans les zones ombragées plus pâles correspondent aux nouveaux programmes de formation.

PROGRAMMES PRÉUNIVERSITAIRES

FIN SECTION PRÉUNIVERSITAIRE

S ource : Gouvernement du Québec, 
Ministère de l'Éducation, 

Direction générale de 
l'enseignement collégial



Code en vigueur* Codes abolis**

L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI
TABLE 5  �  Codification des formations professionnelles � Niveau collégial

AVERTISSEMENT : lorsqu’une formation comprend plusieurs codes, vous devez obligatoirement sélectionner tous les codes s’y référant.

NOTES : * Ces codes remplacent les anciens codes. ** Ces codes de programme ne sont plus offerts. 
               Les codes qui se trouvent dans les zones ombragées plus pâles correspondent aux nouveaux programmes de formation.

TECHNIQUES BIOLOGIQUES 100
Techniques dentaires et de denturologie 110.00
Techniques de denturologie 110.B0
Techniques de prothèses dentaires 110.A0 110.01  •  110.02
Techniques hygiène dentaire 111.A0 111.00
Acupuncture 112.A0 112.01
Techniques de diététique 120.01 120.00
Techniques médicales 140.00
Cytotechnologie aboli 140.02
Techniques d’électrophysiologie méd. 140.A0 140.04
Technologie d'analyses biomédicales 140.B0
Technologie de laboratoire médical aboli 140.01
Techn. d’inhalothérapie 141.A0 141.00
Technologies de radiologie 142.00
Technologie de médecine nucléaire 142.B0 142.02
Technologie de radiodiagnostic 142.A0 142.01
Technologie de radio-oncologie 142.C0
Technologie de radiothérapie aboli 142.03
Techniques de réadaptation 144.00
Techni. d’orthèses et de prothèses ortho. 144.B0 144.03
Techniques de réadaption physique 144.A0
Techniques de sciences naturelles 145.00
Techni. d’aména. cynégétique et halieutique 145.B0 145.04
Techni. d’inventaire et de recherche en biologie 145.02
Techniques d’écologie appliquée 145.01
Techniques de santé animale 145.A0 145.03
Techniques du milieu naturel 147.A0 147.00
Techniques du milieu naturel aboli 147.01
TMN: Aménagement de la faune aboli 147.14
TMN: Aménagement forestier aboli 147.12
TMN: Aménagement inter. pat. aboli 147.15
TMN: Aquiculture aboli 147.19
TMN: Exploitation forestière aboli 147.11
TMN: Laboratoire de biologie aboli 147.17
TMN: Protection de l’environnement aboli 147.18
TMN: Santé animale aboli 147.16

PROGRAMMES TECHNIQUES

S ource : Gouvernement du Québec, 
Ministère de l'Éducation, 
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L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI
TABLE 5  �  Codification des formations professionnelles � Niveau collégial

AVERTISSEMENT : lorsqu’une formation comprend plusieurs codes, vous devez obligatoirement sélectionner tous les codes s’y référant.

NOTES : * Ces codes remplacent les anciens codes. ** Ces codes de programme ne sont plus offerts. 
               Les codes qui se trouvent dans les zones ombragées plus pâles correspondent aux nouveaux programmes de formation.

Techniques agricoles 150.00
Exploitants de ferme 152.02
Gestion et exploitation d’entreprise agricole 152.A0 152.03
Spécialisation en production animale aboli 152.86
Paysage et commercialisation en hort. orn. 153.C0
Horticulture légumière et fruitière aboli 153.02
Horticulture ornementale aboli 153.03
Techniques de gestion conseil en agriculture aboli 153.07
Techniques des sols aboli 153.08
Techno. de la prod. hort. et de l’environnement 153.B0
Technologie de productions végétales aboli 153.06
Technologie des productions animales 153.A0
Technologie du génie agromécanique 153.D0
Technologie du génie rural aboli 153.05
Zootechnologie aboli 153.01
Techno. de la transfor. des aliments 154.A0 154.04
Techno. alim. : contrôle de la qualité et dévelop. aboli 154.01
Technologie alimentaire : production aboli 154.03
Technologie alimentaire : produits laitiers aboli 154.02
Techniques équines 155.A0 155.05
Techniques de laboratoire aboli 155.02
Techniques paramédicales 160.00
Audioprothèse 160.B0 160.02
Techniques d’orthèses visuelles 160.A0 160.01
Techniques de thanatologie 171.A0 171.01
Soins infirmiers 180.A0 • 180.B0 180.01
Soins infir. : recyclage des infirmières auxiliaires aboli 180.21
Techniques infirmières aboli 180.00
Technologie forestière 190.00
Aménagement forestier aboli 190.01 • 190.04
Exploitation forestière aboli 190.02
Techno. de la transfor. des prod. for. 190.A0 190.03
Technologie forestière 190.B0 190.20
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L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI
TABLE 5  �  Codification des formations professionnelles � Niveau collégial

AVERTISSEMENT : lorsqu’une formation comprend plusieurs codes, vous devez obligatoirement sélectionner tous les codes s’y référant.

NOTES : * Ces codes remplacent les anciens codes. ** Ces codes de programme ne sont plus offerts. 
               Les codes qui se trouvent dans les zones ombragées plus pâles correspondent aux nouveaux programmes de formation.

TECHNIQUES PHYSIQUES 201
Techniques de chimie industrielle 210.00
Techniques de chimie analytique aboli 210.01
Techniques de chimie-biologie aboli 210.03
Techniques de génie chimique 210.02
Techniques de laboratoire 210.A0
Techniques de procédés chimiques 210.B0 210.04
Techniques des matières plastiques aboli 211.00
Technologie du bâtiment et travaux publics 221.00
Technologie de l’architecture 221.A0 221.01
Technologie de l’estimation et de l’évaluation en bât. 221.D0 221.04
Technologie de la mécanique du bâtiment 221.C0 221.03
Technologie du génie-civil 221.B0 221.02
Techniques d'aménagement et d'urbanisme 222.A0
Techniques d’aménagement du territoire aboli 222.01
Technologie de la géomatique 230.A0 230.00
Technologie de la cartographie aboli 230.01
Technologie de la géodésie aboli 230.02
Techniques de la pêche 231.00
Exploitation et produc. des ressources marines aboli 231.04
Techniques d'aquaculture 231.A0
Transformation des produits de la mer 231.03
Technologies des pâtes et papiers 232.A0
Techniques papetières aboli 232.00
Techniques du meuble et d'ébénisterie 233.B0
Techni. d’ébénisterie et menuiserie architecturale aboli 233.A0
Techniques du meuble et du bois ouvré aboli 233.01
Travail du bois en produits finis aboli 233.00
Techniques de production manufacturière 235.00
Techniques de production manufacturière 235.A0
Technologie du génie industriel 235.01
Techniques du génie CI aboli 240.00
Techniques de la mécanique 241.00
Dessin et conception mécanique aboli 241.03
Équipement motorisé aboli 241.02
Techni. de transfor. des matériaux composites 241.C0 241.11
Techni. de transformation des matières plastiques 241.12
Techniques d’analyse d’entretien aboli 241.05
Techniques de fabrication mécanique aboli 241.01
Techniques de génie mécanique 241.A0 • 241.22 241.06
Technologie de maintenance industrielle 241.D0
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L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI
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AVERTISSEMENT : lorsqu’une formation comprend plusieurs codes, vous devez obligatoirement sélectionner tous les codes s’y référant.

NOTES : * Ces codes remplacent les anciens codes. ** Ces codes de programme ne sont plus offerts. 
               Les codes qui se trouvent dans les zones ombragées plus pâles correspondent aux nouveaux programmes de formation.

Électrotechnique 243.00
Électrodynamique aboli 243.01
Électronique aboli 243.03
Équipements audiovisuels aboli 243.05
Instrument et contrôle aboli 243.02
Spécialisation en audiovisuel aboli 243.95
Spécialisation en électrodynamique aboli 243.86
Spécialisation en instrumentation et automation aboli 243.87
Spécialisation et télécommunications aboli 243.93
Technologie de conception électronique 243.16
Technologie de l’électronique 243.11 • 243.22
Technologie de l’électronique industrielle 243.06 • 243.21
Technologie de systèmes ordinés 243.15
Technologie physique 244.A0 244.00 • 243.14 • 244.01
Applicat. therm. bâtim. 245.02
Technologie des systèmes ordinés aboli 247.01
Techniques maritimes 248.00
Génie mécanique de marine aboli 248.03
Navigation 248.B0 248.02
Techniques d’architecture navale 248.01
Techniques de génie mécanique de marine 248.C0
Technologie et gestion des matières textiles 251.00
Fabrication aboli 251.02
Finition aboli 251.01
Technologie de la production textile 251.B0
Technologie des matières textiles 251.A0
Assainissement de l’eau 260.A0 260.01
Environnement, hygiène et sécurité au travail 260.B0
Assainissement et sécurité industrielle aboli 260.03
Technique de l'assainissement de l'eau et de l'air aboli 260.00
Technologie du génie métallurgique 270.A0
Contrôle de la qualité aboli 270.02
Procédés métallurgiques aboli 270.04
Soudage aboli 270.03
Techniques de la métallurgie aboli 270.00
Technologie minérale 271.00
Exploitation 271.02
Géologie appliquée 271.01
Minéralurgie 271.03
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L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI
TABLE 5  �  Codification des formations professionnelles � Niveau collégial

AVERTISSEMENT : lorsqu’une formation comprend plusieurs codes, vous devez obligatoirement sélectionner tous les codes s’y référant.

NOTES : * Ces codes remplacent les anciens codes. ** Ces codes de programme ne sont plus offerts. 
               Les codes qui se trouvent dans les zones ombragées plus pâles correspondent aux nouveaux programmes de formation.

Techniques aéronautiques 280.00
Avionique 280.04
Construction aéronautique aboli 280.01
Entretien d’aéronefs 280.03
Techniques de construction aéronautique 280.B0
Techniques de pilotage d’aéronefs 280.A0 280.02
TECHNIQUES HUMAINES 301
Techniques de la justice 310.00
Techniques d’intervention en délinquance 310.B0 310.02
Techniques juridiques 310.C0 310.03
Techniques policières 310.A0 310.01
Sécurité incendie 311.A0
Techniques d'éducation à l'enfance 322.A0
Techniques d’éducation en services de garde aboli 322.03
Techniques familiales aboli 322.00
Techniques d’éducation spécialisée 351.A0 351.03
Éducation spécialisée aboli 351.00
Rééducation en enfance inadaptée aboli 351.01
Techniques aménagement aboli 382.00
Techniques de recherche sociale 384.A0
Travail de recherche,enquête et sondage aboli 384.01
Techniques de travail social 388.A0 388.00 • 388.01
Radio aboli 389.03
Bibliotechnique aboli 390.00
Techniques d’intervention en loisir 391.A0 391.01
Techniques de la documentation 393.A0 393.00
TECHNIQUES DE L’ADMINISTRATION 400
Techniques administratives 410.00
Administration générale aboli 410.11
Assurances générales * aboli 410.12* • 410.15 • 415.15
Conseil en assurances et en services financiers 410.C0
Finance aboli 410.03 • 410.12 • 415.13
Gestion de commerces 410.D0
Gestion industrielle aboli 410.04 • 410.12 • 415.14
Marketing aboli 410.01 • 410.12 • 415.11
Personnel aboli 410.02 • 410.12 • 415.12

Techniques de comptabilité et de gestion (technique administrative)
410.B0 • 410.12 • 
415.60

415.16

Techniques de la logistique de transport 410.A0 410.07 • 412.12 • 415.17

* Veuillez prendre note que le code 410.12 qui était anciennement attribué à la formation assurances générales est désormais 
attribué à autre formation, techniques de comptabilité et de gestion. 
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AVERTISSEMENT : lorsqu’une formation comprend plusieurs codes, vous devez obligatoirement sélectionner tous les codes s’y référant.

NOTES : * Ces codes remplacent les anciens codes. ** Ces codes de programme ne sont plus offerts. 
               Les codes qui se trouvent dans les zones ombragées plus pâles correspondent aux nouveaux programmes de formation.

Archives médicales 411.A0 411.00
Techniques de bureautique 412.A0
Secrétariat aboli 412.01
Techniques de bureau aboli 412.02
Techniques de gestion de bureau aboli 412.00
Administration et coopération 413.01
Technique de tourisme 414.A0 414.00
Techniques du tourisme d'aventure 414.B0
Gestion de la mode aboli 415.03
Techniques de l'informatique 420.A0 420.01
Informatique aboli 420.00
Spécialisation en informatique de gestion aboli 420.86
Techniques de gestion hôtelière 430.A0 430.01
Gestion d'un établissement de restauration 430.B0
Techni. de gestion hôtelière et des services alim. aboli 430.00
Techniques de gestion des services alimentaires aboli 430.02
Techniques de gestion hôtelière : hébergement aboli 430.11
Techniques de gestion hôtelière : restaurant aboli 430.12
Techniques de gestion hôtelière : gestion aboli 430.21
Techniques de gestion hôtelière : production aboli 430.22
TECHNIQUE DES ARTS 501
Techniques professionnelles de musique et chanson 551.A0
Musique populaire aboli 551.02
Théâtre professionnel 561.00
Théâtre-production 561.A0 561.02
Danse-Interprétation 561.B0 561.01
Interprétation théâtrale 561.C0
Arts du cirque 561.D0 561.08
Conception aboli 561.03 • 561.A0
Danse-ballet aboli 561.06 • 561.B0
Techniques scéniques aboli 561.04 • 561.A0
Arts appliqués 570.00
Graphisme 570.A0 570.06
Techniques de muséologie 570.B0 570.09
Techniques de design industriel 570.C0
Design de présentation 570.02
Design d'intérieur 570.03
Photographie 570.04
Céramique aboli 570.01
Design industriel aboli 570.07
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NOTES : * Ces codes remplacent les anciens codes. ** Ces codes de programme ne sont plus offerts. 
               Les codes qui se trouvent dans les zones ombragées plus pâles correspondent aux nouveaux programmes de formation.

Industrie de la mode 571.00
Design de mode 571.A0 571.07
Gestion de la production du vêtement 571.B0
Commercialisation de la mode 571.C0 571.04
Techniques du vêtement aboli 571.01
Dessin de la mode aboli 571.02
Production de la mode aboli 571.03
Mode masculine aboli 571.05
Mode féminine aboli 571.06
Techniques des métiers d’art 573.A0 573.01
Métiers d’art aboli 573.00
TMS: Ebénisterie artisanale aboli 573.11
TMS: Lutherie aboli 573.13
TMS: Impression textile aboli 573.14
TMS: Constr. textile aboli 573.15
TMS: Constr. joallier aboli 573.16
TMS: Constr. céramique aboli 573.17
TMS: Constr. verre aboli 573.18
Dessin animé 574.A0
Techniques d'animation 3D et de synthèse d'images 574.B0
Typographie aboli 580.02
Photolithographie aboli 580.04
Communications graphiques 581.00
Infographie en préimpression 581.A0 581.07
Techniques de l’impression 581.B0 581.04
Techniques gestion imprimerie 581.08
Graphiste publicitaire aboli 581.01
Techniques de la typographie aboli 581.02
Techniques du montage photolithographique aboli 581.03
Reliure aboli 581.05
Techniques du traitement image aboli 581.06
Typographie : administration aboli 581.12
Techniques d’intégration multimédia 582.A1 582.A0
Techniques des communications 589.00
Technique de production et de postproduction 589.A0
Technique des communications dans les médias 589.B0
Art et technologie des médias 589.01
Spécialisation en publicité aboli 589.89
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ADMINISTRATION, COMMERCE ET INFORMATIQUE
Commis à l’inventaire 7100
Commis à la réception et à l’expédition 7001 7501
Commis aux services à la clientèle 7003 7000
Commis aux services de messagerie 7002
Commis d’épicerie, de supermarché 7101 7004 • 7010
Commis dans un magasin de tissu/ser.soc. 7005 7505
Commis de bureau 7006 7506
Commis de dépanneur 7007 7008
Commis de marché de fruits et légumes 7009
Commis de matériaux de construction 7188
Commis de vente 7011 7511 • 7012 • 7013
Commis matériaux constr./quincaillerie 7048
Comptabilité 5231 5638 • 5138 • 1412 • 1912
Comptabilité informatisée et finance 1033 1533
Gest.d’une entreprise spéc.de construct. 5163
Gestion-entreprise en construction aboli 5053
Informatique (exploitation du matériel) aboli 5008 • 5508
Lancement d’une entreprise 5264 5056 • 5556
Liaison en réseau d'équipement bureautique 5280
Magasinier (ière) 7014 7514
Préposé (e) à la livraison 7103
Préposé (e) au développement de photos 7158
Représentation 5054 5554
Secrétariat 5212 5137 • 5637 • 1913 • 1413
Secrétariat (inuktitut) 5255 5177 • 5677
Secrétariat bilingue 5038 5538 • 1563
Secrétariat bilingue & appl. d'opérat./bureautique 1063
Secrétariat bureautisé 1460 1960
Secrétariat juridique 5226 1048 • 1548
Secrétariat médical 5227 1047 • 1547
Soutien informatique 5229
Tenue caisse et offre de services finan. 1093 1593
Vente aboli 5037
Vente-conseil 5196 5696 • 5537
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L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI
TABLE 6  �  Codification des formations professionnelles � Niveau secondaire

AVERTISSEMENT : lorsqu’une formation comprend plusieurs codes, vous devez obligatoirement sélectionner tous les codes s’y référant.

NOTES : * Ces codes remplacent les anciens codes. ** Ces codes de programme ne sont plus offerts. 
                Les codes qui se trouvent dans les zones ombragées plus pâles correspondent aux nouveaux programmes de formation.
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AVERTISSEMENT : lorsqu’une formation comprend plusieurs codes, vous devez obligatoirement sélectionner tous les codes s’y référant.

NOTES : * Ces codes remplacent les anciens codes. ** Ces codes de programme ne sont plus offerts. 
                Les codes qui se trouvent dans les zones ombragées plus pâles correspondent aux nouveaux programmes de formation.

AGRICULTURE ET PÊCHE
Aide dans une ferme d’élevage 7096 7025
Aide en acériculture 7017
Aide en aquiculture 7019
Aide en production avicole 7214
Aide en production bovine 7093
Aide en production laitière 7018
Aide en production ovine 7094
Aide en production porcine 7095
Aide en serriculture 7020
Aide horticole 7104
Aide-dresseur(se) de chiens 7159
Aide-fleuriste 7021 7521
Aide-pépiniériste 7022
Aquiculture 5094
Arboriculture-élagage 5079
Fleuristerie 5173
Grande cultures 5254
Journalier(ère) dans une entreprise fruitière 7106
Horticulture maraîchère écologique aboli 5095
Horticulture ornementale (chem.2) 1088 1588
Manoeuvre en aménagement paysager 7024
Manoeuvre en émondage 7217
Pêche professionnelle 5257 1186
Préparation des produits de la pêche 5103
Préposé (e) aux soins d’animaux de cie 7028 7023
Préposé (e) aux soins d’animaux sauvages 7189
Préposé (e) aux écuries 7027
Préposé (e) à l’entretien terrain golf 7026
Production bovine (viande) aboli 5136
Préposé (e) dans un centre canin 7224
Préposé (e) entretien des plantes intérieures 7160
Production acéricole 5256
Production de bovins de boucherie 5168
Production horticole 5210
Production laitière 5167 5134•1044
Production porcine 5171 1046
Production végétale aboli 1159
Réalisation d’aménagements paysagers 5071 5571
Spécialités en horticulture 5043
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AVERTISSEMENT : lorsqu’une formation comprend plusieurs codes, vous devez obligatoirement sélectionner tous les codes s’y référant.

NOTES : * Ces codes remplacent les anciens codes. ** Ces codes de programme ne sont plus offerts. 
                Les codes qui se trouvent dans les zones ombragées plus pâles correspondent aux nouveaux programmes de formation.

ALIMENTATION ET TOURISME
Aide-boucher (ère) d’abatoir 7107
Aide-boucher, aide-bouchère 7029
Aide-boulanger, aide-boulangère 7030
Aide-cuisinier (ère) 7031 7531
Aide-fromager, aide-fromagère 7108
Aide-pâtissier (ière) 7032
Aide-traiteur (re) 7109
Boucherie aboli 5127 • 5174
Boucherie de détail 5268
Boulangerie 5270
Commercialisation des voyages aboli 1487 • 1987
Commis dans un centre de plein air 7110 7081
Commis dans une pourvoirie 7111
Commis de bar 7112
Commis de poissonnerie 7230
Commis en alimentation 7113
Commis en hôtellerie 7036 7038 • 7040
Cuisine actualisée 5159
Cuisine d’établissement 1038 1538
Manoeuvre dans la lyophilisation des aliments 7190
Manoeuvre transformation des aliments 7114
Pâtisserie 5297 5039 • 5539
Pâtisserie de restaurant 1057
Préposé (e)/serv. comptoir restau.rapide 7034
Préposé (e) au service aux tables 7035
Préposé dan un centre d’act. sportive 7115 7037 • 7039
Préposé (e) dans un centre d'activités de loisirs 7228
Préposé (e) dans un site touristique 7207
Préposé (e) en centre récréotouristique 7216
Préposé (e)/service comptoir en restau. aboli 7534
Réception en hôtellerie 5283
Réceptionniste bilingue en hôtellerie aboli 5087 • 5587
Répara.(trice)-monteur(se) art. sport 7041
Service de la restauration 5293 5130 • 5529 • 5630
Sommellerie 5129
Vente de voyages 5236
Vente des produits de la pêche 5104
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L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI
TABLE 6  �  Codification des formations professionnelles � Niveau secondaire

AVERTISSEMENT : lorsqu’une formation comprend plusieurs codes, vous devez obligatoirement sélectionner tous les codes s’y référant.

NOTES : * Ces codes remplacent les anciens codes. ** Ces codes de programme ne sont plus offerts. 
                Les codes qui se trouvent dans les zones ombragées plus pâles correspondent aux nouveaux programmes de formation.

ARTS
Aide en enregistrement studio 7116
Aide-décorateur(trice) 7209
Aide-taxidermiste 7206
Assistant(e)-céramiste 7042
Bijouterie artisanale aboli 1006
Bijouterie-joaillerie 5085 1411
Céramique 5086
Décoration intérieure et étalage 5005 5505
Ferronnerie d’art aboli 1023
Manœuvre d'atelier de ferronnerie d'art 7161
Manœuvre de décors et d'événements 7220
Manoeuvre de scène 7043
Ouvrier(ère)en fabrication d'objets décoratifs 7118
Photographie 5292 5013
Taille de pierre 5178
Tailleur(se)-polisseur(se) de pierres tombales 7044
Vente et service en bijouterie 1017
BOIS ET MATÉRIAUX CONNEXES
Aide-ébéniste 7049
Aide-rembourreur, aide-rembourreuse 7119
Ébénisterie 5030 5530
Fabri.en série meubles et produits bois 5028
Finition de meubles 5142 5015
Gabarits et échantillons 1442
Manoeuvre atelier de fabrication meubles 7051
Manoeuvre atelier/fabrication armoires de cuisine 7184
Manoeuvre atelier/fabri.portes et fenê. 7053
Manoeuvre d'atelier de fabrication d'escaliers 7192
Manoeuvre d'atelier de fabrication de chaises 7191
Manoeuvre dans la finition de bains et de douches 7163
Manoeuvre dans la finition de bâteaux 7218
Manoeuvre fabrication produits de bois 7120
Modelage 5157 1443
Monteur(se) de trophée 7215
Monteur(se) prod. bois autres matériaux 7052
Ouvrier(ère) de production en résine renforcée 7075
Ouvrier(ère)/prod. atelier laminage 7050
Peintre-finisseur (se) de meubles 7164
Rembourrage artisanal 5080 1440
Rembourrage industriel 5031 5531
CHIMIE ET BIOLOGIE
Conduite de procédés de traitement de l'eau 5213
Manœuvre à la préparation de produits chimiques 7121
Opération d’usine de traitement des eaux aboli 1233
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L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI
TABLE 6  �  Codification des formations professionnelles � Niveau secondaire

AVERTISSEMENT : lorsqu’une formation comprend plusieurs codes, vous devez obligatoirement sélectionner tous les codes s’y référant.

NOTES : * Ces codes remplacent les anciens codes. ** Ces codes de programme ne sont plus offerts. 
                Les codes qui se trouvent dans les zones ombragées plus pâles correspondent aux nouveaux programmes de formation.

BÂTIMENT ET TRAVAUX PUBLICS
Aide à l'entretien de bâtiment nordiques 7122
Aide au montage d'enseignes publicitaires 7205
Aide-concierge 7045 7545
Aide-finisseur(se) / produits préfabriqués en béton 7123
Aide-installateur(trice) d’enseignes 7165
Aide-vitrier(ère) 7047
Arpentage et topographie 5238 5058 • 1145
Assembleur(euse) de panneaux en usine 7124
Briquetage-maçonnerie 5303 5108 • 5608
Calorifugeage 5119
Carrelage 5300 5112 • 5612
Charpenterie-menuiserie 1428 1928
Découpe et transformation du verre 5140
Dessin de bâtiment 5250 1095 • 1595
Entretien de systèmes de tuyauterie industrielle 5216
Entretien de bâtiments nordiques 5202 1037 • 1537
Entretien et réparation de caravanes 5214
Entretien général d’immeubles 5211 5133
Gardien (ne) de sécurité 7046
Intervention en cas d’incendie 5066
Intervention en sécurité incendie 5191
Manoeuvre d’atelier en bâtiment 7125
Manoeuvre d’entretien de lieux municip. 7126
Manœuvre/production d'habitations préusinées 7166
Montage et installation produits verriers 5139
Mécanique de machines fixes 5146
Mécanique de machines fixes (vapeur) aboli 1232
Mécanique de montage de vitres aboli 5114
Mécanique de protection contre incendies 5121
Nettoyeur(se) de tapis et de meubles 7127
Peinture en bâtiment 5116 5616
Plâtrage 5286 5113 • 5613
Plomberie-chauffage 5148 1436 • 5014 • 5648
Pose de revêtements de toiture 5032 5532
Pose de revêtements souples 5115
Pose de systèmes intérieurs 5118
Préparation et finition de béton 5117
Préposé (e) à l'entretien des piscines 7154
Préposé (e) à l'entretien ménager 7231
Préposé (e) à l'entretien sanitaire 7221
Prévention des incendies aboli 1353
Réfrigération 5075 5575 • 1445
Réparation d’appareils au gaz naturel 5172 5090
Restauration de maçonnerie 5215
Vente de produits de quincaillerie 5272
Vente pièces quincaillerie,bois et mat. aboli 1451

0007

Source : Gouvernement du Québec, 
Ministère de l'Éducation,

 Direction générale de la formation
professionnelle et technique



Code en vigueur* Codes abolis**

L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI
TABLE 6  �  Codification des formations professionnelles � Niveau secondaire

AVERTISSEMENT : lorsqu’une formation comprend plusieurs codes, vous devez obligatoirement sélectionner tous les codes s’y référant.

NOTES : * Ces codes remplacent les anciens codes. ** Ces codes de programme ne sont plus offerts. 
                Les codes qui se trouvent dans les zones ombragées plus pâles correspondent aux nouveaux programmes de formation.

ENVIRONNEMENT ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
Conservation de la faune aboli 1180
Protection/exploita. territoires fauni. 5179 1680
ÉLECTROTECHNIQUE
Aide/entretien ordinateur/appareil élec. 7128 7059 • 7628
Aide à l'entretien d'équipement de bureau 7099
Aide-réparateur(trice) d'appareils électroménagers 7167
Assembleur (se) de matériel électronique 7057
Assembleur (se) de matériel informatique 7169
Electricité de construction 1430 1930
ELectricité d’entretien 5052 5552 • 5001
Electromécanique de systèmes automatisés 5281 1453 • 1953
Electromécanique machines distributrices 5160
Estimation en électricité 5000
Installation et entretien systèmes sécurité 5296 5184
Installation et répa.d’équip. télécommu. 5266 5166 • 5026
Manœuvre d'atelier 7170
Montage de lignes électriques 5185 5120
Monteur(se)/matér./ap-par./acces.électr. 7129
Préposé (e) préparation équip. audio-vidéo & tournage 7195
Réparation de micro-ordinateurs aboli 1019 • 1519
Réparation d’appareils électroménagers 5024 1346
Réparation d'appareils électroniques audiovidéos 5271
Réparation et dépannage systèmes sécurité aboli 1352
Réparationet install. appareils électro. dos. aboli 5022 • 5522
Rép. magnétoscopes et caméscopes 5083 5583
Service technique d'équipement bureautique 5265
Tech. d’entretien d’équipement de bureau aboli 5023

0009

0008

Source : Gouvernement du Québec, 
Ministère de l'Éducation,

 Direction générale de la formation
professionnelle et technique



Code en vigueur* Codes abolis**

L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI
TABLE 6  �  Codification des formations professionnelles � Niveau secondaire

AVERTISSEMENT : lorsqu’une formation comprend plusieurs codes, vous devez obligatoirement sélectionner tous les codes s’y référant.

NOTES : * Ces codes remplacent les anciens codes. ** Ces codes de programme ne sont plus offerts. 
                Les codes qui se trouvent dans les zones ombragées plus pâles correspondent aux nouveaux programmes de formation.

ENTRETIEN D’ÉQUIPEMENT MOTORISÉ
Aide en carrosserie 7060
Aide-mécanicien(ne)/système refrois. 7155
Aide-mécanicien(ne)/transm.autom./manu. 7171
Carrosserie 5217 1098 • 1598
Débosselage - peinture 5135
Diesel (injection et contrôles électroniques) aboli 5009
Installateur(trice) access. automobiles aboli 7130
Manoeuvre à l’entretien de voies ferrées 7186
Mécanique agricole 5070 5010
Mécanique automobile 5298 5192 • 5692
Mécanique automobile (générale) aboli 1474 • 1974
Mécanique automobile (spécialité) 5151 1097 • 5651
Mécanique d’engins de chantier 5055
Mécanique de bateaux de pêche aboli 1484
Mécanique de motocyclettes 5232
Mécanique de véhicules légers 5154 1251 • 1976
Mécanique de véhicules lourds routiers 5049
Mécanique de véhicules loisirs et entretien aboli 1476
Mécanique marine 1250
Mécanique moteurs diesels et contrôles électron. 5259
Prépo.(e) loca./ent-ret.outil/véhi.léger 7064
Préposé (e) à l'habillage d'un véhicule 7225
Préposé (e) au réchapage 7132
Préposé(e) service véhicules automo. 7069 7063 • 7569 • 7061
Préposé(e) service de véhicules loisirs 7070 7570
Préposé(e) au services véhicules lourds 7071
Préposé(e) préparation véhicules automobiles 7131 7066 • 7065
Préposé(e)/entretien des pneus/lames de ressort 7156
Préposé(e)/service outils/accessoires motorisés 7068 7072
Préposé,préposée aux machineries agricoles 7133
Préposé/service outillage/véh.légers 7172
Poseur(euse) de silencieux 7062 7562
Service conseil clientèle équipement motorisé 5258
Vente de pièces mécaniques au comptoir aboli 5122
Vente de pièces mécaniques et d’accessoires 5194
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Code en vigueur* Codes abolis**

L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI
TABLE 6  �  Codification des formations professionnelles � Niveau secondaire

AVERTISSEMENT : lorsqu’une formation comprend plusieurs codes, vous devez obligatoirement sélectionner tous les codes s’y référant.

NOTES : * Ces codes remplacent les anciens codes. ** Ces codes de programme ne sont plus offerts. 
                Les codes qui se trouvent dans les zones ombragées plus pâles correspondent aux nouveaux programmes de formation.

FABRICATION MÉCANIQUE
Assembleur (euse) de produits de plastique 7173
Assembleur(euse) de pièces de dépanneuse 7211
Assembleur(euse) de pièces métalliques 7073
Conducteur(trice) fabri.produits caoutchouc 7077
Conducteur(trice) à mouler les plast. 7134
Conducteur(trice) de machines à encoller et à cirer 7196
Conducteur(trice) de machines à ensacher et emballer 7174
Conducteur(trice) de machines à ensacher et encapsuler 7197
Conducteur(trice) de machines à sérigraphier 7199
Conducteur(trice) rotomouler mat.plast. 7054
Conduite de machines industrielles 5294 5126
Conduite et réglage de machines à mouler 5193
Conduite, régl.machines mouler mat.plas. aboli 1494
Dessin industriel 5225 5027 • 5527
Fabrication de moules 5249 5158
Finisseur (se) de pièces métalliques 7226
Manœuvre en gravure de pièces métalliques 7213
Manutentionnaire dans une entreprise de transformation 7212
Matriçage 5041
Mécanique de tôlerie aéronautique aboli 1467
Mise en oeuvre de matériaux composites 5267 5072
Montage-câblage en aérospatiale aboli 5051 • 5551
Montage de câbles et de circuits 5269
Montage de structures en aérospatiale 5197 5067 • 5567
Montage méc. en aérospatiale 5199 5050 • 5550 • 5188
Manutentionnaire général(e) 7074
Outillage 5042
Préposé(e) à la préparation du matériel usinable 7135 7076
Préposé(e) réparation du matériel usinable * aboli 7135*
Techniques d’usinage 5223 1493 • 1993
Tôlerie de précision 5244
Usinage machines-outils à comm. numéri. 5224 5019 • 5519

0011

* Veuillez prendre note que la formation préposé(e) réparation du matériel usinable n'existe plus mais que le numéro du code (7135) 
a été attribué à une autre formation, préposé(e) à la préparation du matériel usinable. 
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Code en vigueur* Codes abolis**

L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI
TABLE 6  �  Codification des formations professionnelles � Niveau secondaire

AVERTISSEMENT : lorsqu’une formation comprend plusieurs codes, vous devez obligatoirement sélectionner tous les codes s’y référant.

NOTES : * Ces codes remplacent les anciens codes. ** Ces codes de programme ne sont plus offerts. 
                Les codes qui se trouvent dans les zones ombragées plus pâles correspondent aux nouveaux programmes de formation.

FORESTERIE ET PAPIER
Abattage et façonnage des bois 5189 5004
Abattage manuel et débardage forestier 5290
Affûtage 5073 5096
Aide en affûtage 7204
Aménagement de la forêt 5306 5181 • 1179
Classement des bois débités 5208 5102
Commis à la réception du bois 7176
Manœuvre à la production de papiers transformés 7183
Manoeuvre d’exploitation forestière 7079
Manœuvre de machines forestières 7177
Manoeuvre de scierie 7080 7580
Manoeuvre de voirie forestière 7178
Opération de scierie-maintenance aboli 5705
Pâtes et papiers (opération) 5262 1086
Récolte de la matière ligneuse aboli 5190 • 5101 • 5601
Sciage 5088
Sciage et classage aboli 5097
Sylviculture aboli 1351
Travail sylvicole 5289
COMMUNICATION ET DOCUMENTATION 
Aide en imprimerie 7055
Aide en infographie 7210
Aide en production télévisuelle 7138
Aide-relieur (se) 7200
Imprimerie 5246
Impression et finition aboli 5156 • 5656 • 5060
Préparation à l’impression aboli 5059 • 5559
Préposé (e) dans un atelier de reliure 7179
Préposé (e) dans une bibliothèque 7139
Procédés infographiques 5221 1838 • 5040
Reprographie et façonnage 5240 5152
Traduction-interprétation 5204 5704
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Code en vigueur* Codes abolis**

L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI
TABLE 6  �  Codification des formations professionnelles � Niveau secondaire

AVERTISSEMENT : lorsqu’une formation comprend plusieurs codes, vous devez obligatoirement sélectionner tous les codes s’y référant.

NOTES : * Ces codes remplacent les anciens codes. ** Ces codes de programme ne sont plus offerts. 
                Les codes qui se trouvent dans les zones ombragées plus pâles correspondent aux nouveaux programmes de formation.

MÉCANIQUE D’ENTRETIEN 
Aide mécanique machines à coudres ind. aboli 7082
Aide mécanicien (cienne) d’entretien 7140
Aide-réparateur (trice) de pompes 7141
Horlogerie bijouterie 5182 1341
Horlogerie électronique aboli 1020
Horlogerie-rhabillage 5263 1005
Mécanique d’ascenseur 5200 5057
Mécanique d’entretien comm.industrielles 5006
Mécanique entret. préventif, prosp.ind. 5012 5512
Mécanique industrielle const. et entret. 5260 1490 • 1990
Mécanique machines à coudre indust. 5209 1488
Préposé (e) au service de machines distributrices 7157
Réparation d’armes à feu 1489
Serrurerie 5162 1067
MINES ET TRAVAUX DE CHANTIER
Conduite d’engins de chantier 5220 5624 • 5124 • 5125 • 5517 • 5153
Conduite d’engins de chantier nordique 5284 5187
Conduite de grues 5248 5091
Conduite de machinerie-voirie forestière 5273
Conduite de machines de traitement du minerai 5274
Conduite machinerie lourde voirie forestière aboli 5098
Extraction de minerai 5261 5109 • 5164
Forage au diamant 5253
Forage et dynamitage 5092 5111
Opération de forage au diamant-surface aboli 5107
Opération équipements traitement minerai aboli 5110
Préposé(e) à transformer du minerai 7143
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L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI
TABLE 6  �  Codification des formations professionnelles � Niveau secondaire

AVERTISSEMENT : lorsqu’une formation comprend plusieurs codes, vous devez obligatoirement sélectionner tous les codes s’y référant.

NOTES : * Ces codes remplacent les anciens codes. ** Ces codes de programme ne sont plus offerts. 
                Les codes qui se trouvent dans les zones ombragées plus pâles correspondent aux nouveaux programmes de formation.

MÉTALLURGIE
Aide d’atelier 7144
Aide en ferblanterie 7145
Aide en fonderie 7201
Aide en soudage général 7084
Assemblage de structures métalliques 5020
Chaudronnerie 5165
Ferblanterie-tôlerie 5233 5170 • 5021
Fonderie 5203
Montage d’acier de structure aboli 5175
Montage structural et architectural 5299
Monteur(se)/prod. fabriqués établis.ind. 7085
Moulage-fondage aboli 1219
Opérateur(trice)/machine trav. métaux 7086
Peintre-enduiseur(eure) de surface métalliques 7146
Pose d’armature du béton 5076
Serrurerie de bâtiment aboli 5161
Serrurerie et menuiserie des métaux aboli 1220
Soudage-assemblage 1052 1552
Soudage général aboli 1049 • 1549
Soudage haute pression 5234
Soudage-montage 5195 5695
Soudage sur tuyaux aboli 5069 • 5569
TRANSPORT
Aide-livreur, aide-livreuse 7229
Aide-livreur, aide-livreuse de combustible 7147
Conduite de camions aboli 5143
Information aérienne 5150
Transport par camion 5291
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L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI
TABLE 6  �  Codification des formations professionnelles � Niveau secondaire

AVERTISSEMENT : lorsqu’une formation comprend plusieurs codes, vous devez obligatoirement sélectionner tous les codes s’y référant.

NOTES : * Ces codes remplacent les anciens codes. ** Ces codes de programme ne sont plus offerts. 
                Les codes qui se trouvent dans les zones ombragées plus pâles correspondent aux nouveaux programmes de formation.

CUIR, TEXTILLE ET HABILLEMENT 
Aide à la buanderie et nettoyage à sec 7087
Aide-cordonnier, aide-cordonnière 7148
Aide-tailleur(se) de textiles 7202
Aide-teinturier, aide-teinturière 7150
Assembleur(se)-monteur(se) d'auvents et d'abris 7180
Conception et techniques vestimentaires aboli 1090 • 1590
Conducteur (trice)/mach. transformer fibres textiles 7181
Conducteur (trice) de machines à broder 7203
Confection de vêtement (façon tailleur) 5219 1574
Confection de vêtement et d'articles de cuir 5247
Confection indust.vêtements haut gamme aboli 5077 • 5169
Confection sur mesure et retouche 5239 5149
Cordonnerie 5145
Coupe, confection vêtements fém. et masc. aboli 1074
Coupe et confection du cuir aboli 1013
Dessin de patron 5218
Manœuvre des produits du textile 7187
Nettoyage à sec et entretien vêtements 5082
Opé.(trice) machines à piquer et surje. aboli 7090
Opérateur(trice)/machine à coudre (mesus. & ret.) 7223
Opérateur(trice)/machine à coudre (produc. ind.) 7222
Ouvrier(ère) fabrication de chaussures aboli 7091
Préposé (e)/finition et au contrôle de la qualité 7092
Production industrielle de vêtements 5252
Production textile (opérations) 5243
SANTÉ
Assistance aux bénéficiaires en établ. de santé 5081 5046 • 5581
Assistance aux personnes à domicile aboli 5105 • 5605
Assistance dentaire 5144 1188 • 5644
Assist.familiale et sociale pers.à domi. 5045 5545
Assistance technique en pharmacie 5302 1426 • 5141 • 5641
Commis au matériel médical 7153
Santé, assistance et soins infirmiers 5287 1094 • 1594
SERVICES SOCIAUX, ÉDUCATIFS ET JURIDIQUES
Organisation de loisirs au Nunavik 5228
Préposée dans un centre d'activités 7219
SOINS ESTHÉTIQUES 
Coiffure 5245 1085 • 1585
Coiffure spécialisée 5147 5647
Épilation à l’électricité 5068 5568
Esthétique 5035 5535
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